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La délibération du 30 mars 2019 lance la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme sur la commune de Saint-Sau-
veur. Cette délibération définit les modalités de concertation de la population que la collectivité souhaite mettre en oeuvre 
tout au long de la révision du projet de PLU.

La concertation a été réalisée durant toute la procédure par la mise en oeuvre de plusieurs outils de concertation qui ont 
marqué les différentes phases de la révision du PLU. Afin de construire un projet le plus partagé possible avec l’ensemble 
des acteurs du territoire, des temps d’échanges et de débats ont été organisés.

Le présent document présente le bilan de la concertation qui s’organise de la manière suivante:

•	 dans un premier temps, les principes de la concertation sont rappelés,

•	 dans un second temps, les modalités de concertation définies pour le PLU sont présentées,

•	 la troisième partie expose les outils d’information et de concertation qui ont été mis en place tout au long de la 
procédure, et en tire le bilan, afin d’illustrer comment la concertation a permis d’alimenter le projet de PLU,

et pour chacun des outils exposés, la façon dont ceux-ci ont permis de faire évoluer le document et en quelle mesure. 

Enfin, en annexe, les comptes rendus des différéntes réunions publiques sont disponibles.

Les élus

Les habitants

Les acteurs clés 
liés à l'habitat, 

l'environnement, 
l'économie...

Les Personnes
Publiques Associées

Les acteurs qui ont participe au projet de territoire 

•	 DDT de la Haute-Garonne
•	 Conseil Départemental de la Haute-

Garonne 
•	 Région Occitanie
•	 Communauté de communes du 

Frontonnais
•	 Syndicat du bassin Hers Girous

•	 CCI de la Haute-Garonne
•	 CMA de la Haute-Garonne
•	 Chambre d’Agriculture de 

la Haute-Garonne
•	 Commune de Saint-Jory
•	 Commune de Bouloc
•	 SCoT Nord-Toulousain
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L’article L123-6 du Code de l’Urbanisme indique que «le plan local d’urbanisme est élaboré à l’initiative et sous la 
responsabilité de la commune [...] en collaboration avec l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre dont elle est membre ». La procédure de la révision du PLU est la suivante  :

Délibération du Conseil Municipal
> Prescription de la révision du PLU

> Modalités de concertation

Démarche de projet
> Élaboration du diagnostic territorial

> Projet d’aménagement et de Développement Durable 
(PADD)

Débat du conseil municipal sur les orientations du PADD
> Traduction graphique et réglementaire du PADD

Délibération du Conseil Municipal
> Arrêt du projet de PLU

> Bilan de la concertation

Consultation des Personnes Publiques Associées

Enquête publique

Approbation du PLU par délibération du 
Conseil Municipal

LA CONCERTATION 
SE DÉROULE TOUT 
AU LONG DE LA 

PROCÉDURE

1_ LA CONCERTATION DANS LES PLU



 Bilan de la concertation 5Cittànova

Tout au long du processus de la révision du PLU, la concertation prend des formes variées : réunions publiques, 
expositions, ateliers participatifs... Ces outils de concertation ont différents objectifs visant à enrichir le projet du PLU. 

Deux étapes clés du processus restent à distinguer en terme de concertation :

	» Un bilan de la concertation dont a fait l’objet la révision du projet de PLUi. Celui-ci doit être réalisé et délibéré 
par le conseil communautaire

	» Le projet de PLU arrêté est soumis à enquête publique, à l’issue de la consultation des Personnes Publiques 
Associées

L’article L.123-6 du Code de l’Urbanisme prévoit que « La délibération qui prescrit l’élaboration du plan local d’urbanisme 
et précise les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de concertation, conformément à l’article L. 300-2, est notifiée 
au préfet, au président du conseil régional, au président du conseil départemental et, le cas échéant, au président de 
l’établissement public prévu à l’article L. 122-4, ainsi qu’au président de l’autorité compétente en matière d’organisation des 
transports urbains et, si ce n’est pas la même personne, à celui de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de programme local de l’habitat dont la commune est membre et aux représentants des 
organismes mentionnés à l’article L. 121-4.»

L’article L300-2 du Code de l’Urbanisme précise que la concertation associe, pendant toute la durée de l’élaboration du 
projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. Les modalités de cette concertation 
sont définies dans la délibération prescrivant le PLU et doivent «permettre au public d’accéder aux informations 
relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 
observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l’autorité compétente». À l’issue de la concertation, 
le conseil municipal en arrête le bilan.
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Lors de la délibération du 30 mars 2023, le conseil de la commune de Saint-Sauveur voté les modalités de la concertation 
qu’il souhaitait mettre en œuvre tout au long de la révision du projet de PLU et qui permettent d’atteindre les objectifs 
poursuivis par ce document d’urbanisme.

Les modalités souhaitées sont les suivantes : 

Délibération de prescription du PLU

•	 Mise à disposition du public d’un cahier de recueil des observations en mairie

•	 Installation de panneaux d’exposition grand format en mairie

•	 Insertion dans le bulletin municipal et sur le site internet de la commune d’un article présentant l’avancement du 
projet de PLU

•	 Organisation d’une réunion publique de présentation des orientations générales du projet d’aménagement et de 
développement durable (PADD).

2_ LA CONCERTATION DU PLU DE SAINT-SAUVEUR

Les modalités de concertation définies par la délibération du 30 
mars 2023
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Les moyens de concertation souhaités par le conseil municipal ont été appliqués, mais ont été également complétés 
par des réunions avec les partenaires et des ateliers de concertation qui ont permis de nourrir la révision du PLU dans 
chaque phase. Voici les étapes clefs qui ont permis de construire de manière collective le projet de territoire : 

0. LE LANCEMENT DE LA DEMARCHE 						     SEPTEMBRE 2023

Registre de concertation

1.DIAGNOSTIC TERRITORIAL							       DÉCEMBRE 2023

ÉCHANGES ET RÉUNIONS COMMUNICATION 

Atelier participatif avec les habitants 
les élus

Réunion publique 

Affiche d’invitation (A3)

Panneau d’exposition

2.PROJET D’AMÉNAGEMENT DE DÉVELOPPEMENT DURABLES			   	 AVRIL 2024

ÉCHANGES ET RÉUNIONS 

COMMUNICATION 

Affiche A3

Panneau d’exposition

Atelier participatif avec les 
partenaires

Réunion publique

Article posté sur Facebook par la mairie et sur le site 
de la mairie

Ouverture de la plateforme collaborative ‘ICI’

3.PHASE RÉGLEMENTAIRE et OAP							       JANVIER 2025

Affiche A3 Atelier participatif avec les 
habitants et les élus

Réunion publique

Les outils de concertation mis en oeuvre 

Réunion publique avec les PPA 

Réunion avec les PPA

Atelier sur le PADD 
avec les partenaires 

ÉCHANGES ET RÉUNIONS COMMUNICATION 

Article posté sur Facebook par la mairie et sur le site 
de la mairie
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INFORMER

CONSTRUIRE

COMPRENDRE

DÉCOUVRIR

Dans le cadre du respect de la délibération définissant les modalités de concertation, des outils d’information et de concertation ont 
été mis en œuvre, afin de permettre à l’ensemble de la population d’exprimer ses remarques et observations sur le projet et de prendre 
connaissance de l’avancement du dossier et des pièces dont il est composé.

Le site internet de Saint-Sauveur a diffusé les affiches et les 
invitations aux réunions publiques et aux ateliers participatifs à 
destination des habitants. Ces annonces ont obtenu leur place dans 
l’onglet Actualités du site de la mairie, et l’onglet Agenda. Il a permis 
de concentrer toutes les informations pour accéder au lieu de RDV, à 
son créneau et à sa thématique. 

Ces informations ont également été relayées sur la page du compte 
Facebook de Saint-Sauveur, accueillant jusqu’à 13 personnes 
intéressées qui ont mémorisé cet évènement via l’option « ça 
m’intéresse ». 

Ces deux supports ont cumulé deux formats d’annonce pour assurer 
un message clair, complet et synthétique :

- une annonce visuelle, via les affiches, qui donne les informations 
principale pour participer

- une annonce écrite, via les articles, qui permet de comprendre 
la démarche pour laquelle les ateliers participatifs et les réunions 
publiques d’informations sont organisées 

Le compte Facebook publiait le jour des évènements des photos 
prises lors des réunions publiques, afin de montrer l’engouement 
autour de la démarche. 

3_ LES OUTILS DE CONCERTATION MIS EN OEUVRE

3.1 Le site Internet de Saint-Sauveur et son relais Facebook
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DÉCOUVRIR

BILAN :Le compte Facebook de la commune ayant plus de 1 100 de followers, la 
communication par le réseau a porté ses fruits. Le site internet de la commune a aussi 
permis de renforcer et de varier l’information afin de toucher un public élargie.  Les 
réunions publiques ont fait salle pleine. 

Dans le cadre de la révision du PLU, des panneaux d’exposition ont été réalisés afin d’afficher aux participants les 
informations repères dans l’élaboration du PLU à ses différentes étapes. Un panneau a été constitué pour le diagnostic 
territorial, un autre pour le PADD et un dernier sur les OAP. En-dehors des événements de concertation, les panneaux ont 
été exposés à la mairie de Saint-Sauveur.

Panneau informatif à l’étape du 
diagnostic territorial  - réunion 

publique du 05/09/2024

Panneau informatif à l’étape du diagnostic territorial - 
atelier participatif du 19/03/2024

3.2 Les panneaux d’exposition
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BILAN : Les panneaux d’exposition ont eu 
vocation à communiquer et à partager des 
informations sur le PLU avec la population. Au 
cours des ateliers et des réunions, ils servaient 
de supports visuels supplémentaires pour 
garder en mémoire les éléments principaux 
abordés. En-dehors, ils permettaient aux 
habitants de suivre l’avancée de la procédure. 

Deux réunions publiques ont été organisées à plusieurs étapes de la révision du document pour informer la population de 
son avancement. À la fin des présentations, un temps de débats et d’échanges sous forme de questionnaire participatif 
avait lieu pour permettre à chacun de réagir. 

Réunion publique d’information sur le 
PADD  - 05/09/24

Première réunion publique - PADD et diagnostic territorial - 05/09/24

Cette réunion publique a pour objet de proposer un temps d’échange avec les habitants, à propos de 

phases de diagnostic et de PADD de l’élaboration du PLU, afin d’assurer leur compréhension des enjeux, 

et de récolter des informations complémentaires au travail déjà réalisé par le bureau d’études et les élus. 

Elle se déroule en trois temps :

- Un temps de rappel du fonctionnement de l’outil PLU, 

- La restitution des derniers ateliers participatifs réalisés avec les habitants sur le diagnostic, 

- La restitution des derniers ateliers participatifs réalisés avec les habitants sur le PADD. 

3.3 L’organisation des réunions publiques 
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BILAN : Cette réunion a permis de 
donner un premier niveau d’information 
aux habitants sur la procédure du PLU. 
Elle a également permis de faire un 
retour sur les résultats d’un précédent 
atelier participatif et annoncé les dates 
d’un prochain atelier en phase OAP.

Affichage en temps réel des 
résultats des sondages pour assurer 

l’interactivité des échanges

REUNION PUBLIQUE
DIAGNOSTIC 

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES 

pour plus d’informations : contacter la mairie de Saint-Sauveur
mail : accueil@ville-saint-sauveur.fr      tél : 05 34 27 31 68

PLU|Plan Local d’Urbanisme 

Venez vous renseigner sur le projet de territoire  

de votre commune !  

Biodiversité

Économie

Aménagement

Commerces

Mobilités
Centres-bourgs

Habitat

Services

Formes urbaines

Energie

Patrimoine

Espaces publics

Paysage

Numérique

Agriculture

Environnement

Cadre de vie

Equipements

Jeudi 5 Septembre à 18h30 
à la mairie de

 Saint-Sauveur 
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Seconde réunion publique - OAP et règlement - 17/12/24

Cette réunion publique a pour objectif de transmettre les décisions et idées générées lors du précédent atelier. Elle pose 
également les bases du règlement, en vulgarisant son fonctionnement. Elle se déroule en trois temps :

- Un temps de rappel du fonctionnement de l’outil PLU, 

- Une restitution du dernier atelier participatif

- La présentation du règlement et de ses enjeux

BILAN : Cette réunion a permis d’informer les habitants sur les  OAP, 
le règlement graphique et écrit de la commune. Elle a servi aussi à 
recueillir les observations des habitants.

3.4 Les ateliers participatifs
Les ateliers participatifs avaient pour objectif de concerter les habitants et les partenaires pour une coconstruction du 
projet de territoire et du règlement. Les ateliers étaient composés d’une présentation de l’exercice et d’une partie de 
réflexion et d’interaction entre les participants répartis en tablées afin de répondre aux questions qui leur étaient posées. 
Ils se concluaient par une phase de restitution collective pour partager les avis des différents groupes.

Autant les réunions publiques que les ateliers participatifs étaient annoncés par des affiches en mairie et diffusés sur le 
site Internet et la page facebook de la commune.

Atelier participatif - PADD - 30/01/24        -           élus et partenaires 

Ce premier atelier participatif avait pour but de définir un scénario qualitatif dans le cadre de l’élaboration du PADD. 
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Atelier participatif - PADD - 19/03/24		  -		  habitants 

L’atelier a réuni 25-30 participants, regroupant des 
élus de la commission PLU et des habitants. Ils ont eu 
l’occasion de répondre à un questionnaire permettant 
de dresser le carnet d’intention. les résultats, une fois 
analysés, ont été présentés en réunion publique. 

BILAN : Cet atelier a permis aux élus d’échanger 
directement avec la population qu’ils représentent, 
et ainsi de recueillir leurs besoins. 
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BILAN : Cette réunion a 
permis de reflechir aux 
enjeux du site, ce qui était 
acceptable ou non ou 
souhaité par les habitants 
au niveau des formes 
paysagères, arcitecturales et 
urbaines. 

L’atelier a réuni une 
quinzaine de participants.

Atelier participatif - OAP - 25/05/24		  -		  élus et partenaires 

BILAN : Ce atelier esquisse pour 
la phase OAP a permis aux élus 
de se projeter sur les secteurs 
de projet identifié. Les premiers 
principes d’aménagement et les 
différents enjeux pour chaque 
site ont aussi été abordés.  

L’atelier a été une réussite.

Atelier participatif - OAP - 23/09/24		  -		  habitants
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L’état d’avancement de la procédure de révision du PLU de Saint-Sauveur est publié à travers le magazine de la commune. 
Toujours situé en tant que premier article, le PLU bénéficie d’un décryptage coloré et d’un bilan de l’avancement de 
sa procédure. La procédure a bénéficié du renforcement de la fréquence de publication du magazine (biannuel au lieu 
d’annuel par rapport aux deux années précédentes. 

On peut ainsi retrouver des éléments sur la procédure dans : 

- le bulletin de février 2024

- le bulletin de juillet 2024

Page 4 du bulletin de février 2024 Page 4 du bulletin de juillet 2024

BILAN : La communication à travers le bulletin municipal permet de tenir informés les citoyens à travers un média qui 
leur est directement transmis dans les boîtes aux lettres. Cela a permis de varier les canaux de communication.

3.5 Informations dans les bulletins municipaux
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A partir de la délibération du 30 mars 2023, la commune a mis à disposition de la population en mairie un cahier permettant 
aux habitants et aux acteurs du territoire de venir inscrire leurs remarques, avis et demandes sur la révision du PLU. 

Les remarques, doléances ou commentaires ont pu être également recueillis via une adresse mail créée spécialement 
pour l’occasion.

La population s’est aussi exprimée à travers l’envoi de courrier postal adressé au maire de Saint-Sauveur.

13 CONTRIBUTIONS 

LES MOTIFS LES MOYENS DE COMMUNICATION

10 demandes de mise en constructibilité 
soit 77% des remarques du registre 

2  
demandes de changement de secteur, 
soit 15% des remarques du registre

1  demande de retrait d’un secteur EBC, 
soit 8% des remarques du registre

7  
demandes reçues par courrier 
soit 54 % des remarques du 
registre 

6  

demandes reçues par mail 
soit 46% des remarques du 
registre 

Une analyse de chaque contribution a été effectué avant l’arrêt du PLU. Comme indiqué dans les modalités de 
concertation, les réponses apportées aux observations ou remarques inscrites dans les registres sont synthétisées 
dans le bilan de la concertation. Le tableau ci-après reprend les différentes réponses qui ont été apportées. 

3.6 Les registres de concertation
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Demande
Réponse apportée 
par la collectivité

Nombre de contri-
butions concernées

Justifications

Mise en constructibilité

Favorable 2

Compatible avec les enjeux de sobriété 
foncière avancés dans l’axe 1.2 du 
PADD et répond à la méthodologie 
mise en place pour définir les zones 
urbaines et à urbaniser.

Favorable pour partie 1

Compatible avec les enjeux de 
sobriété foncière avancés dans l’axe 
1.2 du PADD mais doit répondre aux 
enjeux de raccodement au réseau 
d’assainissement collectif. 

Défavorable 7

Contraire aux enjeux de sobriété 
foncière avancés dans l’axe 1.2 
du PADD et ne répond pas à la 
méthodologie mise en place pour 
définir les zones urbaines et à 
urbaniser.

Non localisé 1 /

Retrait d’un secteur EBC

Favorable 1

Compatible avec les enjeux de 
sobriété foncière avancés dans l’axe 
1.2 du PADD. L’EBC étant jugé trop 
contraignant pour tendre vers de la 
densification, il a été remplacé au 
niveau du tissu urbain.

Favorable pour partie 0

Défavorable 0 /

Non localisé 0 /

Changement de zonage

Favorable 0 /

Favorable pour partie 0 /

Défavorable 0 /

Incompréhension 1
La remarque est liée à une erreur de 
lecture du règlement graphique

Non localisé 0 /

BILAN  : 

Il est possible de constater que le registre de concertation a surtout fait l’objet de 
demande de mise en constructibilité. Les habitants se sont uniquement adressés à la 
mairie via lettres et courriers. 
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Cahier destiné à recevoir les commentaires et questions des habitants, disponible en mairie sur 
l’ensemble de la procédure
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Dans le cadre de la révision du PLU, le diagnostic territorial a été complété et orienté par des rencontres avec des acteurs 
du territoire. 

Premier entretien - Service économique de la Communauté de Communes du Frontonnais : Cet entretien a permis de saisir 
la stratégie économique de la Communauté de communes, et d’asseoir une connaissance des activités économiques, sur 
la commune, ses relations avec les autres communes, et la vitalité des commerces de bourg. 

Second entretien - Human Immobiler : Cet entretien a permis de saisir les besoins en logements perçus par les acteurs de 
l’immobilier, de cerner les trajectoires résidentielles ressenties, et d’évaluer l’état du prix du foncier et ses conséquences. 

Troisième entretien - SCoT Nord-Toulousain : Cet entretien a permis de prendre connaissance des enjeux de la commune 
par rapport au Nord-Toulousain, de cerner les mobilités des habitants, et du calendrier de révision du SCoT dans lequel 
s’intègre cette révision de PLU, afin d’en assurer le plus possible la compatbilité. 

BILAN : Ces entretiens ont permis de venir compléter 
les données statistiques du diagnostic du territoire. 

4_ LES OUTILS DE CONCERTATION COMPLÉMENTAIRES AVEC LES ÉLUS ET LES 

PARTENAIRES

4.1 Concertation avec les acteurs du territoire

4.2 Concertation complémentaire avec les élus : la plateforme 
collaborative ICI 

À partir de la phase de définition du PADD, afin de faciliter les échanges avec les élus et d’être plus précis dans leur 
travail, une plateforme a été ouverte. Cette plateforme offre la possibilité de commenter et de dessiner directement sur 
une cartographie participative. C’est aussi un outil qui peut servir pour échanger des documents. 

Les élus ont pu s’en saisir notamment pour la phase sur le zonage afin d’inscrire leur prescription. 
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Les réunions avec les personnes publiques associées (PPA) ont eu lieu pour chacune des étapes du PLU à partir du 
diagnostic territorial. Elles ont eu pour objectif de présenter l’intégralité des travaux réalisés lors des différentes étapes, 
des analyses aux ateliers de concertation. Le but de ces réunions a été d’échanger avec eux afin de prendre en compte 
leur avis afin de faire évoluer positivement le document. 

Réunion PPA du 23 avril 2024 - Diagnostic et PADD - Salle des mariages, Saint-Sauveur

> Présentation du diagnostic territorial de la commune 

> Présentation d’une première version du PADD y compris les différentes étapes de son élaboration 

> Échanges avec les personnes publiques associées et se tenir à l’écoute de leurs retours et remarques 

> Partage du calendrier et les différentes échéances à venir pour la révision du PLU 

Réunion oPPA du 10 octobre 2024 - OAP - Salle des mariages, Saint-Sauveur

> Présentation et échange sur les OAP sectorielles

> Présentation et échange sur l’OAP thématique densification

> Présentation et échange sur l’OAP Trame verte et bleue 

Réunion publique du 17 décembre 2024 - Règlement - Salle des mariages, Saint-Sauveur

> Présentation et échange sur le règlement graphique 

> Présentation et échange sur le règlement écrit 

> Présentation et échange sur les premiers travaux de l’OAP mobilité

4.3. Les réunions avec les personnes publiques associées (PPA)



Mairie de Saint-Sauveur 
Allées d'Orzalis
31790 Saint-Sauveur
05.34.27.31.68

Cittànova 
11 rue amélie 
31000 Toulouse 
09.82.48.28.32
https://citttanova.fr


